
Étude sur la localisation des zones d’accélération
des énergies renouvelables :

Atelier sectoriel Plaine d'Ambert
Mercredi 13 mars 2024
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1- Rappel du contexte

2- Présentation des enjeux énergétiques sur l’EPCI

3- Les zones d’accélération comme opportunité pour les communes

4- Présentation de l’Atlas des énergies renouvelables

5- Présentation des enjeux paysagers (2 cartes, préconisations, livret)

6- Présentation en plénière du kit d’accompagnement à la localisation des ZAER pour les 
communes ​

• 01- Etat des lieux énergétique

• 02- Livret Paysage

• 03- Posters des filières énergies renouvelables A3

• 04- Document de saisie des zones d'accélération (ZAER)

• 05- Grille de critères d'évaluation des ZAER (document Excel)

• 06- Modalité de concertation du public

• 07- Publirédactionnel

7- Ateliers cartographiques sur les filières EnRs 

Le programme de l’atelier



Les acteurs de l’étude 

• Les prestataires : 

• Les partenaires : 

• La maîtrise d’ouvrage : 
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1. Rappel du contexte
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Loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, dite Loi APER
Texte présenté au Conseil des ministres le 26 septembre 2022
Examiné et adopté le 7 février 2023
Passage au Conseil Constitutionnel le 9 mars 2023
Promulgué le 10 mars 2023

• Les communes doivent définir après concertation des « zones d’accélération » 
préférentielles et prioritaires où elles souhaitent voir des projets d’ENR s’implanter. 

• Les zones d’accélération peuvent concerner tout type d’énergie renouvelable :

Solaire 
thermique

Bois 
énergie

Géothermie Biogaz Photovoltaïque Hydro-
électricité

Eolien
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Évolution législative



Organisation de la mise en place des zones d’accélération des EnRs (ZAER) :

1- Identification des zones 
d’accélération par les communes

1.1 Concertation avec 
le public

2- Recensement des ZAER en 
conférence territoriale

Délibération en CM

1.2 Concertation pour les 
communes labélisées Parc

1.3 Débat en EPCI : cohérence 
des zones (projet de territoire, 
PCAET)

3- Avis du comité régional de l’Energie 

Référent préfectoral : Sous-préfet d’Issoire

Préfet de région + président de Région

Arrêt du projet de cartographie des ZAER à 
l’échelle départementale

Objectifs atteints
Objectifs non atteints, relance 
des étapes 1, 2 et 3

4- Publication de la cartographie à l’échelle 
du département

Possibilité pour les communes 
de définir des zones d’exclusions
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Mars - Avril

Avril

Mai

Consultation EPCI, SCoT en 
conférence territoriale
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Une zone pour du 
photovoltaïque en 
toiture

Une zone de la 
commune pour un 
réseau de chaleur

Toute la commune 
pour de la géothermie
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À quoi peut ressembler une zone d’accélération 
des ENR (ZAER) :



Dans les ZAER pour les grands projets (centrales au sol, parc éolien):
o Les délais d’instruction sont raccourcis
o Possibilité de modulation tarifaire et d’avantages financiers pour les porteurs de 

projets 
o Les projets sont prioritaires aux appels d’offres de la commission de régulation 

de l’énergie
o Les projets sont réputés d'intérêt public majeur
o Signal d’acceptabilité locale d’un projet ENR des élus et de la population

Les ZAER n’exonèrent pas :
o de préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers
o de conduire les études d’impact
o d’assurer l’intégration paysagère
o d’assurer la préservation du patrimoine
o de respecter le code de l’urbanisme

Source du texte : Document de la DREAL « Livret de recommandations », septembre 2023.
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Que permet une ZAER ?
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Questions diverses :
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o Pourquoi les porteurs de projet sont-ils incités à se diriger vers les zones 
d’accélération (ZAER) ?

 Elles correspondent à une volonté politique et une adhésion locale.
 Il y a des avantages financiers pour s’implanter sur ces zones.

o Des projets peuvent-ils apparaître ou être autorisés en dehors des ZAER ?

Oui, les projets peuvent être autorisés en dehors de ces zones, mais ils ne 
bénéficieront pas des avantages.

o Les ZAER doivent-elles être inscrites dans les documents d’urbanisme ?

Les zones d’accélération pourront s’inscrire dans les documents d’urbanisme 
via une procédure de modification simplifiée, mais leurs avantages n’attendent 
pas leur inscription. Attention toutefois, certaines grandes installations ENR 
nécessitent de modifier le document d'urbanisme pour les autoriser.
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o Les ZAER exonèrent-elles de démarches administratives ?

L’implantation d’un projet en zone d’accélération n’engage pas de son 
autorisation administrative : l’instruction au cas par cas est maintenue. Un 
projet situé en zone d’accélération peut très bien être refusé (impact sur 
l’environnement, réglementation, etc.)

o Peut-on définir des zones d’exclusion des installations d’ENR ?

Les communes pourront définir des zones d’exclusions si leurs zones 
d’accélération ont été validées à l’issue de toute la procédure (validation au 
niveau du préfet de région.

Questions diverses :
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Une circulaire a été mise à disposition le 13 janvier 2023 pour "contribuer au 
développement de l'énergie photovoltaïque en garantissant la préservation du 
patrimoine":

Le texte comprend une liste de préconisation (non exhaustif) dans des SPR et 
aux abords des monuments historiques :

- Encouragement de l'implantation des panneaux pv sur les zones d'activités, 
industrielles, de parkings, hangards, etc.

- Accueil favorable en toiture pour les bâtiments d'après 1945 non protégés.
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Questions diverses : Les ENR dans les secteurs des 
abords des monuments historiques
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Intégration de la définition d’une installation agrivoltaïque dans le code de l’énergie

Une installation agrivoltaïque est une installation de production d’électricité utilisant l’énergie
radiative du soleil et dont les modules sont situés sur une parcelle agricole où ils contribuent
durablement à l’installation, au maintien ou au développement d’une production agricole.

Est considérée comme agrivoltaïque une installation qui apporte directement à la parcelle
agricole au moins l’un des services suivants, en garantissant à un agriculteur actif …/… une
production agricole significative et un revenu durable en étant issu de :

« 1° L’amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques ;

« 2° L’adaptation au changement climatique ;

« 3° La protection contre les aléas ;

« 4° L’amélioration du bien-être animal.

Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui porte 
une atteinte substantielle à l’un des services mentionnés aux 1° à 4° ou une 
atteinte limitée à deux de ces services ou encore :
- elle ne permet pas à la production agricole d’être l’activité principale de la 
parcelle agricole
- elle n’est pas réversible.

Questions diverses : L’Agrivoltaïsme
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En dehors des installations agrivoltaïques, il faudra se référer à un document-
cadre établi par la Chambre Départementale d’Agriculture après consultation 
de la CDPENAF et des collectivités territoriales concernées.

Ce document-cadre définit notamment les surfaces agricoles et forestières
ouvertes à un projet d’installation :

- Ces surfaces sont définies en veillant à préserver la souveraineté alimentaire.

- Seuls peuvent être identifiés au sein de ces surfaces des sols réputés incultes
ou non exploités depuis une durée minimale.

Questions diverses : L’Agrivoltaïsme

Mercredi 13 mars 2024



o La loi prévoit que la définition des zones d’accélération à l’échelle communale 
fasse l’objet d’une concertation du public au plan local. Les modalités de cette 
concertation sont laissées au libre choix de la commune.

o La concertation doit comporter deux phases :
o L’information du public,
o Le recueil des observations.

 Attention, la simple information n’est pas une concertation.

o Cette étape de dialogue amont avec les citoyens est particulièrement 
déterminante : elle permet de sensibiliser les habitants aux enjeux de transition 
énergétique et prépare l’acceptabilité des futurs projets de production d’énergie 
renouvelable qui pourraient s’implanter sur le territoire.

o La concertation publique peut prendre des formes différentes : réunion 
publique, consultation électronique, mise à disposition d’un registre, etc.

Source du texte : - Note juridique de la fédération des Parcs.
- Document de la DREAL « Livret de recommandations », septembre 2023.
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La concertation à l’échelle communale



Prescription 65. Produire de l’énergie solaire thermique et/ou photovoltaïque
[…]

Le 2 mars 2010, le Comité syndical du Parc Livradois-Forez a adopté une position de
principe en ce qui concerne les installations photovoltaïques au sol. Celle-ci précise
que : « Le territoire du Parc n’a pas vocation à accueillir des projets de centrales
photovoltaïques au sol qui – outre les espaces protégés ou remarquables –
concerneraient des zones agricoles exploitées ou susceptibles de l’être, ou des
espaces de nature dite ordinaire. Ces équipements devront être envisagés sur des
terrains déjà artificialisés ou inutilisables à d’autres fins, et en premier lieu les
toitures de bâtiments ».[…]

Prescription 66. Produire de l’énergie éolienne
Pour les communes labellisées "Parc naturel régional Livradois-Forez", le Plan de
Parc identifie les secteurs où peuvent être envisagés des projets éoliens soumis à
permis de construire et à autorisation d'exploiter.
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Les prescriptions du SCoT Livradois-Forez



Quelques liens complémentaires…

o Document de la DREAL, « Livret de recommandations : Premiers pas : 
Principes généraux pour définir les zones d’accélération » :

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/kit-
d-accompagnement-regional-a23999.html

o Document de l’état, « Planification des énergies renouvelables : Guide 
à destination des élus locaux » :

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_JUI2023_Pl
anification_energies_renouvelables.pdf

Mercredi 13 mars 2024 page 16

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/kit-d-accompagnement-regional-a23999.html
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_JUI2023_Planification_energies_renouvelables.pdf


2. Présentation des enjeux énergétiques de l’EPCI
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Le Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET)

o Approbation en juin 2022 pour une durée de 6 ans
o Bilan à mi-parcours en 2025

o Volonté d'être exemplaire au niveau des collectivités (EPCI et 
communes) en premier lieu

o Actions envisagées pour promouvoir diverses énergies 
renouvelables
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Le Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET)
Ambert Livradois Forez : Le territoire a pour objectif de produire
361 GWh/an d’ENR (tous types) d’ici 2030.

Source d’énergie 2015 2022/2023 2030

Méthanisation 0 GWh 1 GWh 16 GWh

Solaire thermique nc 1 GWh nc

Aérothermie,

Géothermie, PAC

21 GWh 49 GWh (donnée 

actualisée de 

l’observatoire)

31 GWh soit

60 GWh actualisé

Bois énergie 264 GWh 

(combustible)

226 GWh 

(consommation)

260 GWh

(consommation)

Hydraulique 8 GWh 15 GWh (variable 

par an)

8 GWh

Solaire PV 3 GWh 13 GWh 27 GWh

TOTAL 307 GWh 305 GWh ~370 GWh
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Ambert Livradois Forez : Le territoire produit 305 GWh d’ENR en 
2023 (37% de la consommation) :

La consommation 
totale d’électricité 
est couverte à 
hauteur de 21% 
par les énergies 
renouvelables 
électriques

La consommation 
de chaleur (hors 

chauffage élec.) est 
couverte à hauteur 

de 54% par les 
énergies 

renouvelables 
thermiques

Sources : CIGALE 
2020, AREC 2020 
et ODRE 2022 pour 
les productions 
d’électricité 
renouvelable

305 GWh

Une partie de la biomasse 
dans l’industrie produit de 
l’électricité par cogénération

Le biogaz est valorisé en 
électricité

20

Le Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET)
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Dépendance aux 
énergies fossiles 

Gaz 

naturel 

Carburants Fioul & 

propane

Part des énergies 
renouvelables 
locales dans la 
consommation 

totale

Solaire thermique

Bois
Pompe 
chaleur 

Photovoltaïque

Méthanisation

Maisons chauffées au 
fioul ou au gaz naturel 

et propane

Chaleur renouvelable 
locale

Electricité renouvelable 
locale

Hors transport en transit sur l’autoroute

Prod. locale de chaleur EnRs / conso. totale de chaleur (hors 

chaleur électrique : radiateur, pompe à chaleur)

Les chiffres clés à retenir

Biomasse 
industrie

Hydroélectricité

Géothermie



Il faudrait produire d'ici 2030 360 GWh, soit environ 70 GWh 
supplémentaires

15 GWh pour l’électricité renouvelable
15 d'hectares de PV au sol,
Ou 67 000 m² en toitures (4 500 maisons équipées de 3kWc / 15m²)

40 GWh pour le froid/chaleur renouvelable
5 réseaux de Chaleur type Ambert = 25 GWh
1 500 maisons converties au bois Énergie  = 15 GWh 

15 GWh en biogaz
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Le Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET)



3. Les zones d’accélération comme opportunité
pour les communes
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Une opportunité à saisir pour les communes

S’approprier et 

maîtriser le 

développement 

des énergies 

sur son 

territoire.

Lancer un signal 

aux développeurs 

et aux maîtres 

d’ouvrage sur les 

sites et les 

énergies à 

privilégier.

Accroître 

l’indépendance 

énergétique de la 

commune, 

augmenter la part 

des flux financiers 

qui reviennent 

aux collectivités 

et aux citoyens.

ELUS ET CITOYENS

Participer aux 

objectifs 

régionaux et 

nationaux de 

développement 

des EnRs.

Chaleur 38%

Elec. 40%

Biogaz 10%
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4. Présentation de l'atlas des énergies
renouvelables 

Mercredi 13 mars 2024 page 26



Accessible à ce lien : http://scotlf.axenne.fr/
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http://scotlf.axenne.fr/


Document méthodologique de saisie des ZAER: 
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5. Présentation des enjeux paysagers
UN LIVRET PAR EPCI
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Espaces n'ayant pas vocation à accueillir 
des ENR de grandes dimensions

Espaces à enjeux 
paysagers

Mercredi 13 mars 2024

2 CARTES DE PLANIFICATION (rouge & jaune)
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Espaces n'ayant pas vocation à accueillir des ENR de grandes dimensions
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Sur ce secteur, essentiellement : Coupure d'urbanisation 
(D906) / Clairière emblématique sur les contreforts du 
Forez touchant Ambert (St Martin des Olmes) et Beurières 
(Medeyrolles) / 2 points de vue remarquables (Dore l'Eglise 
) / silhouette bâtie (Arlanc + autour Forez Medeyrolles, 
Baffie..) / MH (Dolme, musée, châteaux...) / forêt 
anciennes / zones humides
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Le long de la D906 (Arlanc)
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Lundi 26 février 2024 p.34Mercredi 13 mars 2024 page 34

Préco pour les plus petites 

échelles aussi (hameaux)



Lundi 26 février 2024 p.35Mercredi 13 mars 2024 page 35

- Les plans qui composent le point de vue n'ont pas vocation à accueillir des ENR de grande dimension. A 

minima, les 1ers et 2eme plans sont à préserver.

- Agrivoltaïsme est compris dans cette préconisation.

- Une évaluation d'une marge de recul doit être systématique

- Une étude paysagère est recommandée.

Sont recensés par le Parc :

• 2 proches de Dore l'Eglise

Arlanc, entrée

Beurières
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PRÉCONISATIONS PAR 

SPÉCIFICITÉS PAYSAGÈRES

- Eviter effet comblement et fermeture

- Agrivoltaïsme compris

- Visibilité d'un bout de mâts d'éolien moins recommandé

- Préserver les 1ers plans d'oû la clairière est vue de loin

Petites emprises :

- Se greffer à l'existant (hangar)

- Insertion dans la pente

- Aménagement des dessertes



Espaces à enjeux paysagers

Mercredi 13 mars 2024

Sur ce secteur, essentiellement :
- Site d'intérêt paysager (Forêt Notre Dame des Mons)
- Vallons confidentiels (la Dore, la Dolore, la Dorette, l'Arzon)
- Itinéraire en balcon (D996 d'Ambert à la Brousse / D38 

Ambert à Arlanc)
- Tour de pays cyclable / Pas de GR.
- Non cartographiés : points de vue et co-visibilités

p. 37
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PRÉCO :
Espaces à enjeux paysagers

- Marges de recul + étude
- Vigilances délaissés viaires + échelle / pittoresque
- Motifs paysagers (clôtures, plantations ponctuelles...)
- Eviter de refermer les parcelles (maintien ouverture du paysage)

Bief-Moulin 
Longechaud
,
Ambert

Poirier 
palissé, 
jardin



PRÉCO : Espaces à enjeux paysagers
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- Préserver les 
perspectives 

(depuis l'intérieur des 
villages et hameaux 
aussi + sortie d'un 
bois ou foret / effet de 
surprise)
- Abords / bâtis 

connexes

Route 
pittoresque, 
Beurières

p. 40
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- Considérer toutes les 
échelles (dont 
vues lointaines)

- Silhouettes de village
: choix des toitures 
annexes et moins 
visibles

- Grouper au possible les 
installations

TOITURES

Ex : hameau à Grandval



Mercredi 13 mars 2024 page 42

Echelle du bâti :
- Panneau comme un 

élément architectural 
(pergolas, vérandas, 
garde corps)

- S'inscrire dans la 
composition de la 
façade et du bâti 
(aligner les panneaux à 
un élément archi 
existant)

TOITURES
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1. Inscription dans son 
contexte urbain 
(alignement aux faitage 
environnant, gabarit, 
hauteur, points de 
vue...)

2. Qualifier la structure de 
l'ombrière (bois ou 
structure fine, 
couleur...)

3. Gérer les eaux pluviales 
à l'échelle de la parcelle 
(gouttière, noue... > 
infiltration obligatoire)

4. Végétalisation (effet 
positif pour la 
production énergétique 
par refroidissement)
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De préférence dans l'enceinte d'un bâti 
existant ou mutualisé
Sinon :
1. Arrière des points de vue les plus visibles
2. Cohérence de formes, matériaux, 

couleurs... avec le contexte urbain ou rural
3. Pas de modification de la ligne de sol, pas 

de clôtures
4. Alignement avec les lignes architecturales 

du contexte urbain (hauteur d'un muret...)
5. Coffret ou bardage bois
6. Motifs paysagers pour atténuer le volume 

(arbustes, arbre de basse tige...)

Exemple de bardage bois et toit 
végétalisé du Ruvher pédagogique 

de St Amant
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DESCRIPTIFS ET BESOINS DE L'ENTITÉ DE LA PLAINE D'AMBERT



6. Présentation en plénière du kit 
d'accompagnement à la localisation des ZAER 
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Liste des documents du kit à destination des 
communes
1. Etat des lieux énergétique du territoire

2. Livret paysage
3. Posters des filières énergies renouvelables (format A3)

4. Document de saisie des zones d'accélération (ZAER)

5. Grille de critères d'évaluation des ZAER (document 
Excel)

6. Modalité de concertation du public

7. Publi-rédactionnel

Pour aller plus loin :

- Cartographie des acteurs

- Déroulement et montage d'un projet

- Gouvernance des projets (document PowerPoint)

GRILLE DE CRITÈRES DES ENJEUX
Version 2024 02 21

légende : zaer : zone d’accélération pour les énergies renouvelables* (= du potentiel)

OUI NON

Si oui,

Si oui,

Si oui,

Si oui,

CRITÈRES PAYSAGERS SUR LA LOCALISATION DES ZAER

1. DIMENSION DU PROJET ENR POTENTIEL

• Les ZAER suscitent-elles un projet de grande dimension ? 

Cf ratios approximatifs d’emprise p.3 du livret

• Hors ratio et en regard du contexte paysager dans lequel sont situées les ZAER, certains 

projets potentiels vous paraissent-ils de grande dimension ? (perception les particularités du 

site)

-  le(s)quel(s) ZAER ou projets ENR ?

2. SITUATION DES ZAER DANS UN ENJEU PAYSAGER REPÉRÉ (cartes rouges et jaunes)

• Les ZAER sont-elles situées sur les éléments ROUGES « n’ayant pas vocation à accueillir  des 

ENR de grande dimension »  cartographiés ou juste cités en légende ?

Cf cartes à l’échelle de votre intercommunalité et du Scot p.6 et 8 du livret 

- le(s)quel(s) élément(s), pour quel(les) ZAER ?

- Quelles préconisations écrites conviendraient à votre contexte ? 
Cf préconisations écrites sur certaines spécificités paysagères.

- Suggérez-vous d’autres préconisations pour que le projet conforte l’identité des lieux, ou du 

moins atténue son impact, sans refermer le site sur lui-même (haies opaques) ?

• Le zonage potentiel est-il situé sur les éléments JAUNES « à enjeux paysagers » cartographiés 

ou juste cités en légende ?
Cf cartes à l’échelle de votre intercommunalité et du Scot p.7 et 9 du livret 

- le(s)quel(s) élément(s), pour quel(les) ZAER ?

- Quelles préconisations écrites conviendraient à votre contexte ?
 Cf préconisations écrites sur certaines spécificités paysagères. 

- Suggérez-vous d’autres préconisations pour que le projet conforte l’identité des lieux, ou du 

moins atténue son impact, sans refermer le site sur lui-même (haies opaques) ?

• Des projets d'énergies renouvelables de plus petites dimensions pourraient-ils s’inscrire dans 

les éléments rouges ou jaunes de votre commune ou proche ?

- le(s)quel(s) élément(s), pour quel(les) ZAER ?

- Quelles préconisations permettraient de mieux intégrer le(s) projet(s) 

dans son contexte paysager ? Cf préconisations écrites sur certaines 

spécificités paysagères (marges de recul, hauteurs maximum…)
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7. Ateliers cartographiques sur les filières ENR
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1 table sur la chaleur et le froid 
renouvelable Solaire 

thermique
Bois énergie Géothermie

- vos idées de zones en premières approches ?

- vos questions sur les difficultés, les enjeux ?

- vos réflexions sur l’approche paysagère ? 

- votre avis sur les filières à privilégier ?

1 table sur le photovoltaïque

Toiture Parkings Sol

1 table sur les enjeux paysagers
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Merci de votre attention
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